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Chères citoyennes,
Chers citoyens,

Le dimanche 26 juin prochain, 
le conseil municipal aura le 
plaisir de vous servir lors de son 
Brunch d'ouverture de la saison 
estivale. L'activité se déroulera de 
11 h à 13 h sur le site de l'ancien 
Baladeur. M. Martin Jeanneau, 
propriétaire du restaurant mobile 
« Le P'tit Train » a été retenu pour la 
préparation du buffet. Qu'il pleuve ou 
qu'il fasse beau, l'activité aura lieu. 
La Ville a prévu un chapiteau pour 

votre confort. Vous 
aurez aussi l'occasion 
de rencontrer les 
différents organismes 
de la Ville avec 
lesquels vous pourrez 
vous entretenir de 
leurs offres de service. 
Venez célébrer avec 
nous l'ouverture de la 
saison estivale.

Dans un autre ordre d'idées, je vous informe qu'à la lumière des 
renseignements reçus de la MRC de la Jacques-Cartier qui compile 
les données de la Sûreté du Québec et des services des incendies des 
municipalités constituantes, je me vois dans l'obligation de revenir sur un 
sujet déjà traité, soit les fausses alarmes.

En effet, depuis 2008, les neuf municipalités de la MRC se voient 
de plus en plus confrontées à une nouvelle problématique, 
soit celle des alarmes non fondées. La situation démontre que 
26 % des appels à la Sûreté du Québec (SQ) sont reliés à ce type d'appel 
comparativement à 47 % pour les services de sécurité incendie. Cette 
situation engendre de nombreux déplacements inutiles, sans compter 
plusieurs milliers d'heures en perte de temps. Annuellement, la SQ estime 
avoir perdu plus de 2 500 heures à répondre à des appels qui concernent 
les alarmes non fondées. Pour leur part, les services de sécurité incendie 
consacrent collectivement plus de 3 500 heures par année pour répondre 
à ce type d'appel.

Les conséquences qui découlent de ce type d'alarme non fondée sont 
multiples :

• Monopolisent les services d'urgence et risquent du même coup de   
 compromettre de réelles interventions d'urgence;
• Augmentent les coûts d'opération des services, donc la hausse des  
 charges (taxes) aux citoyens;
• Risquent d'affecter la vigilance des pompiers et des policiers car   
 les spécialistes en ce domaine croient que plus de trois alarmes   
 non fondées en un an pour une même résidence sont suffisantes pour  
 diminuer le sentiment d'urgence que devrait provoquer le signal   
 d'alarme. De plus, les recherches démontrent que les occupants   
 perdent ainsi confiance dans leur système et poursuivent leurs   
 activités sans réagir au signal;
• S'ajoutent le bruit des alarmes extérieures qui perturbent la quiétude  
 des voisins.

Ainsi, nous vous demandons d'être vigilant dans la manipulation des 
systèmes : installation par des compagnies compétentes, utilisation du 
code de mise en marche/arrêt, fermeture des fenêtres, animaux en liberté 
dans la maison et utilisation du délai pour informer la centrale que c'est 
une alarme non fondée. Merci de votre collaboration.

Hommage à monsieur André Côté
Monsieur André Côté, citoyen et bénévole, nous annonçait dernièrement 
qu'il quittait la présidence du Comité consultatif d'urbanisme (CCU) 
pour des raisons qui lui appartiennent. Il fut désigné à cette fonction 
par les membres du comité le 26 septembre 2013 alors que le conseil 
municipal, dans son assemblée publique du 1er octobre, endossait la 
recommandation. 

Ici, au nom du conseil municipal et du personnel du Service de 
l'urbanisme et de l'environnement, je tiens à remercier monsieur Côté 
pour son implication, son expertise, et tout le cheminement qu'a fait le 
comité sous sa gouverne. Sa préoccupation de protéger le cachet unique 
de Fossambault-sur-le-Lac fut à l'origine des recommandations déposées 
au conseil municipal.

Merci monsieur Côté pour ces années consacrées à la municipalité et à 
l'influence positive pour le futur de notre milieu urbain.

Marina-à-Tangons
Je tiens à remercier publiquement le conseiller Jim O'Brien pour son 
implication dans la conception et la réalisation de la Marina-à-Tangons. 
Monsieur O'Brien n'a pas compté les efforts et le temps accordés pour que 
ce projet devienne une réalité. L'ancrage des bateaux sera maintenant 
sécuritaire par vents et tempêtes et éliminera les risques de collision des 
embarcations. En résumé, moins de bateaux sur le site et plus de sécurité 
face aux éléments de la nature.

Merci Jim pour les énergies mises à offrir aux utilisateurs de la marina un 
service de qualité à coût raisonnable.

Transport collectif / Nouvelle offre de service pour les circuits 12 et 14
Dès le 1er août prochain, les usagers de Fossambault-sur-le-Lac profiteront 
dorénavant d'un seul tracé sur deux départs. Cela signifie une offre de 
service vers Québec en express avec deux allers-retours par jour. Ainsi, les 
usagers auront dorénavant accès à deux départs distincts qui se rendront 
jusqu'à la Colline parlementaire en passant par les Cégeps de Sainte-Foy 
et Garneau et à l'Université Laval.

Ce nouveau modèle de service répondra de façon plus adéquate aux 
besoins des utilisateurs actuels et futurs. Pour plus d'informations, nous 
vous invitons à consulter le site Internet de la MRC de La Jacques-Cartier 
au www.mrc.lajacquescartier.qc.ca, à l'onglet Transport collectif.

Bonne saison estivale!

Le maire,

Jean Laliberté

Jean Laliberté
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RÉSUMÉ DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 
7 JUIN 2016

Résolution 92-06-2016 
Approbation du procès-verbal de la séance 
ordinaire du 3 mai 2016

Résolution 93-06-2016 
Adoption des comptes à payer au 31 mai 2016

Résolution 94-06-2016 
Transfert de fonds provenant du surplus cumulé 
à la réserve financière pour pallier à des besoins 
opérationnels imprévus

Résolution 95-06-2016 
Acceptation des demandes de permis déposées 
en vertu du Règlement sur les PIIA

Résolution 96-06-2016 
Adoption du Règlement numéro 11170-2016 
modifiant le Règlement numéro 10130 2009 
décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du 
financement des centres d’urgence 9-1-1

Résolution 97-06-2016 
Adoption du Règlement numéro 11180-2016 
abrogeant le Règlement numéro 10700 2013 sur 
les alarmes et les systèmes d’alarmes

Résolution 98-06-2016 
Adoption du Règlement numéro 11120-2016, 
modifiant le Règlement numéro 2007 01 9125 
relatif au zonage, afin de modifier les normes 
pour un projet intégré d’habitation et la grille des 
spécifications pour la zone 74-

Résolution 99-06-2016 
Adoption du Règlement numéro 11130-2016, 
modifiant le Règlement numéro 2007 01 9125 
relatif au zonage, afin de modifier la grille des 
spécifications pour les zones 59-H et 61-H

Avis de motion / Règlement concernant le 
fonctionnement du Comité consultatif d’urba-
nisme (CCU), et abrogeant le Règlement 
numéro 2000-02-7075 et ses amendements

Avis de motion / Règlement concernant la 
création d'une réserve financière afin de pourvoir 
à la gestion de la Marina-à-Tangons

Avis de motion / Règlement modifiant le 
Règlement numéro 10760-2014 relatif aux bran-
chements à l'aqueduc, à l'égout, et à la canalisa-
tion des fossés

Résolution 100-06-2016 
Autorisation de signature / Renouvellement de la 
convention / Le Quai de la 4e Avenue

Résolution 101-06-2016 
Octroi de contrat pour la surveillance des tra-
vaux / Développement Martel, rue des Bruants / 
Consultants Enviroconseil inc.

Résolution 102-06-2016 
Octroi de contrat / Services professionnels en 
sécurité municipale / Saison estivale 2016

Résolution 103-06-2016 
Achat d'une action au Domaine Fossambault

Résolution 104-06-2016 
Présentation d'une demande d'aide financière 
dans le cadre du Programme d'infrastructures 
communautaires de Canada 150

Résolution 105-06-2016 
Ajout du volet « Municipalité amie des aînées » à 
la Politique familiale municipale

Résolution 106-06-2016 
Nomination d'un membre du conseil à titre de 
responsable de la démarche Municipalité amie 
des aînés (MADA)

Résolution 107-06-2016 
Nomination d'une responsable de l'administra-
tion et d'une chargée de projet dans la démarche 
Municipalité amie des aînés (MADA)

Résolution 108-06-2016 
Dépôt du certificat suite à la procédure d'enre-
gistrement des personnes habiles à voter sur le 
Règlement numéro 11060-2015 modifiant le Rè-
glement numéro 2007 01 9125 relatif au zonage 
afin de modifier la grille des spécifications pour 
la zone 27-H

Résolution 109-06-2016 
Tenue d'un scrutin référendaire sur le Règlement 
numéro 11060-2015 modifiant le Règlement 
numéro 2007 01 9125 relatif au zonage afin de 
modifier la grille des spécifications pour la zone 
27-H

Résolution 110-06-2016 
Autorisation de signature / Protocole d'entente 
avec CIMA+

Résolution 111-06-2016 
Adhésion de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac 
à la déclaration du sommet des élus locaux pour 
le Climat (4 décembre 2015 | COP21)

RÉSUMÉ DES SÉANCES DU CONSEIL

 

 

Site Internet | www.fossambault-sur-le-lac.com

Bonnes célébrations de la Fête de la Saint-Jean Baptiste et de la Fête du Canada.
Les bureaux de l’hôtel de ville sont fermés les vendredis 24 juin et 1er juillet.
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  Mot du DIRECTEUR GÉNÉRAL

NOMINATIONS
Je suis heureux de vous informer que 
monsieur Louis Montgrain, directeur du 
Service de l'urbanisme et de l'environnement, 
assurera dorénavant les fonctions de 
directeur général adjoint lors de mes 
absences autres que pour le travail. Monsieur 
Montgrain assumera donc à ce moment 
les fonctions qui me sont habituellement 
attribuées.

Dans un même ordre d'idées, madame 
Amélie Lamontagne, actuellement trésorière 

adjointe, occupera les fonctions de trésorière pendant ces mêmes absences. 
Elle sera alors responsable du dossier des finances de la Ville.

SCRUTIN RÉFÉRENDAIRE / ZONE 27-H
Le conseil municipal a adopté, lors de la séance régulière du 5 avril dernier, 
un règlement relatif au zonage qui modifiait la grille des spécifications pour 
la zone 27-H. Il s'agissait plus particulièrement de permettre la construction 
d'unités familiales jumelées dans le secteur des rues des Bruants et de 
l'Épervier ainsi que sur une partie de la rue des Dériveurs. Les citoyens 
concernés nous ont par la suite signifié qu'ils souhaitaient qu'un registre 
soit ouvert afin de permettre à ceux et celles qui le désirent d'y apposer leur 
signature et de demander un référendum. Ce registre a été ouvert le 18 mai 
dernier (voir le certificat des résultats plus loin dans la section Avis publics). 
Quinze (15) signatures étaient nécessaires pour qu'un référendum soit tenu. 
Dix-sept (17) personnes ont signé, ce qui veut dire qu'un référendum aura 
bel et bien lieu.

Le référendum permettra de savoir de façon officielle si le règlement 
adopté par la Ville sera mis en application ou non. Le référendum, pour les 
citoyens de la zone 27-H seulement, aura lieu à la salle communautaire Le 
Bivouac, le dimanche 31 juillet prochain. Tout le processus est encadré par 
le Directeur général des élections du Québec comme s'il s'agissait d'une 
élection. Les résultats seront annoncés le soir même.

CAMION-RESTAURANT (FOOD TRUCK) MAINTENANT EN 
SERVICE
Le P'tit Train Enr., camion-restaurant propriété de monsieur Martin Jeanneau, 
est maintenant en service au 137, rue Gingras, soit sur l'ancien terrain du 
restaurant Le Baladeur. Nous avions lancé un appel de service à cet effet il 
y a quelques mois dans « L'Entre-Guillemets » et seul le P'tit Train Enr. était 
en mesure d'offrir un service permanent, sans interruption, pendant la période 
estivale. Le menu sera composé, entre autres, de pizzas, frites, poutines, 
hamburgers, hot-dogs, etc. Nous vous invitons à venir encourager monsieur 
Jeanneau.

STATIONNEMENT POUR PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE
Nous désirons vous informer que nous procéderons, au cours des 
prochains jours si ce n'est déjà fait, à l'installation de deux stationnements 
supplémentaires pour les personnes à mobilité réduite près de la plage, soit 
sur les rues du Quai et des Catamarans. Les quatre accès à la plage seront 
donc dorénavant dotés de ce genre de stationnement.

BORNES ÉLECTRIQUES POUR VÉHICULES
Les consommateurs utilisent de plus en plus les voitures électriques ou 
hybrides et cette tendance ne cessera de s'accentuer au cours des années. 
La Ville de Fossambault-sur-le-Lac installera donc, au cours des prochaines 
semaines, une borne de recharge publique pour les véhicules près de la 
salle Le Bivouac, au 145, rue Gingras. Les frais d'utilisation seront à la 
charge des utilisateurs. Je vous reviendrai avec plus de détails lors d'une 
prochaine édition du journal.

Le directeur général,

Jacques Arsenault

 
 

LE SERVICE DE L’URBANISME
ET DE L’ENVIRONNEMENT
AINSI QUE LA RÉCEPTION

SONT PRÉSENTS
LES VENDREDIS PM.

Site Internet | www.fossambault-sur-le-lac.com



Journal municipal «L’Entre-Guillemets» 14 juin 2016 | www.fossambault-sur-le-lac.com 6

Vie municipale

6

  Mot des CONSEILLERS

NOUVELLE DE DERNIÈRE HEURE

Eh bien c’est fait, j’ai le crâne à l’air, enfin délivré de 
ma longue tignasse (je n’avais jamais eu les cheveux 
si longs de ma vie). 

J’ai relevé le défi Têtes rasées de Leucan, et on peut 
voir sur la photo que ma petite fille était très heureuse 
d’y participer avec le premier coup de ciseau. Je n’ai 
pas vérifié si j’ai battu le record de notre maire mais 

l’important, c'est la cause des enfants atteints de ces 
terribles maladies. Je crois que nous sommes tous 
gagnants et solidaires à cette cause.

À tous ceux qui m’ont appuyé, Merci du fond du 
cœur!

Un grand-papa presque chauve et heureux.

Bonjour,

Avec l'arrivée du beau temps, l'été est propice à l'ajout d'événements, d'activités culturelles, sportives et de 
loisirs à notre quotidien. Des activités stimulantes contribuent à améliorer la qualité de vie de et la santé de 
tous.

La Corporation nautique de Fossambault (CNF) et le Club nautique du Lac St-Joseph (CNLSJ) accueilleront 
vos enfants à leurs camps respectifs afin de leur offrir un bel été en toute sécurité. En collaboration avec la 
Ville de Fossambault-sur-le-Lac et les deux clubs nautiques, les moniteurs et monitrices ont reçu une for-
mation de deux jours en animation. Cette formation leur a permis d'acquérir une base solide pour animer en 
toute confiance un groupe d'enfants.

Nos bénévoles responsables des organismes partenaires contribuent grandement à l'enrichissement de la 
programmation. Je tiens à les remercier chaleureusement pour leur implication. Je suis persuadé que vous 
trouverez ce que vous recherchez et ce qui vous passionne à travers les nombreuses activités et événements 
organisés pour vous cette saison.

Je vous souhaite un bel été à tous!

Pierre Hallé
Conseiller, district no 1

Mike Tuppert
Conseiller, district no 3
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  SERVICE DE L’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT

QUELQUES RAPPELS EN PRÉVISION DE L’ÉTÉ 2016

Chiens
Pour avoir le droit de garder un chien, tout propriétaire doit s’assurer de respecter les règles suivantes : 

- Tous les chiens doivent faire l’objet d’une demande de licence auprès de la Société protectrice des animaux de  
 Québec (SPA de Québec). Vous pouvez obtenir l’avis d’enregistrement sur leur site Internet;
- Un maximum de deux (2) chiens adultes est autorisé par unité d'habitation;
- Le propriétaire doit garder son chien en tout temps à l'intérieur de l'unité d'habitation qui n'est accessible qu'au  
 propriétaire ou aux résidants du logement et lorsque ce chien est sorti du logement, il doit être attaché sous la  
 surveillance constante de son propriétaire ou gardé en laisse sous maîtrise de son propriétaire;
- Si le chien est gardé à l'extérieur de l'unité d'habitation, ce dernier doit être dans un enclos ou bien attaché à une chaîne d'un   
 minimum de trois mètres;
- Le propriétaire ou le gardien doit s’assurer que l’animal sous sa garde n’émet pas de cris, hurlements ou aboiements pouvant   
 incommoder le repos, le confort ou le bien-être du voisinage ou d’une partie de celui-ci.

Nous vous rappelons également que les faits suivants constituent une infraction :

- Laisser errer un chien dans les endroits publics de la Ville sans être tenu en laisse par une personne capable de le maîtriser;
- Se rendre sur la plage municipale avec un chien ou tout autre animal, qu’il soit en laisse ou non;
- Le fait de ne pas nettoyer et ramasser les matières fécales d'un chien sur un terrain privé ou un endroit public; 
- Le fait de laisser un animal seul, sans la présence de son propriétaire, pour une période de plus de vingt-quatre (24) heures d'affilée.

Feux en plein air
Afin que le tout soit sécuritaire, le feu doit être ceinturé de pierre ou être effectué à l’intérieur d’un foyer spécialement conçu à cet effet. 
Également, le feu doit être constamment sous la surveillance d’un adulte et ce dernier doit s’assurer que les flammes et étincelles ne 
causent aucun ennui au voisinage ou à une partie de celui-ci. L’utilisation d’un pare-étincelles est fortement conseillée.

ATTENTION : Il est interdit à toute personne de faire un feu à ciel ouvert lorsque l’indice d’inflammabilité est extrême, tel qu’annoncé 
par la Société de conservation de la Région de Québec-Mauricie ou par toute autre autorité compétente.

Bruits
Voici quelques normes concernant les bruits de toutes sortes :

Sont interdits :
- Travaux de construction et de rénovation entre 22 h et 7 h, 7 jours sur 7;
- Tondeuse et scie à chaîne entre 21 h et 7 h, 7 jours sur 7;
- Coupe d’arbres entre 19 h et 7 h du lundi au vendredi, entre 16 h et 7 h le samedi, et le dimanche toute la journée;
- Amusements, réjouissances ou réceptions causant du bruit de façon à incommoder le voisinage entre 23 h et 7 h, 7 jours sur 7.

Pour toute interrogation ou demande d’information, n’hésitez pas à communiquer avec nous. Il nous fera plaisir de vous conseiller et de 
vous guider par rapport à la réglementation en vigueur.

Louis Montgrain, directeur
Rémi Côté, inspecteur en bâtiments et environnement
Service de l’urbanisme et de l’environnement
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  SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS

L’EAU, UNE RESSOURCE À PROTÉGER

La gestion de l’eau dans une ville est complexe. Tous les procédés pour rendre l’eau 

potable et ensuite traiter les eaux usées demandent beaucoup d’efforts et coûtent cher. Il 

faut donc utiliser l’eau judicieusement. Il est inutile d’utiliser cette ressource pour des tâches 

extérieures comme pour nettoyer son aire de stationnement ou l’extérieur de la maison, on 

peut très bien nettoyer avec un balai. On peut diminuer notre consommation d’eau dans la 

salle de bain en réparant les robinets, les toilettes qui fuient, en utilisant des équipements 

comme une pomme de douche et une toilette à débit réduit.

Il est préférable d’arroser nos plantes et notre jardin tôt le matin ou en soirée. Voici quelques 

petits trucs qui aident à diminuer la quantité d’eau utilisée pour vos plantes :

• Placer du paillis sur les plates-bandes et dans le jardin pour conserver l’humidité;

• Arroser la base des plantes plutôt que les feuilles;

• Installer un baril récupérateur d’eau qui offre un panel important de bienfaits pour notre       

  environnement;
• Diminuer notre consommation d'eau potable et disposer d'une réserve d'eau conséquente  

  pour arroser le jardin;
• Laver sa voiture et humidifier son terrain pour lutter contre les îlots de chaleur;

• Planter les vivaces à l’automne, elles s’acclimateront plus facilement au printemps, et     

  choisir des plantes adaptées à notre climat.

Nous comptons sur votre collaboration pour faire votre part afin de réduire vos habitudes de 

consommation d’eau potable ainsi que le gaspillage.

DOS D’ÂNE (RALENTISSEURS)

La route est un environnement bien réel avec 
des voitures, des piétons, des cyclistes et 
des véhicules lourds. C’est pourquoi chaque 
année nous installons des dos d’âne à des 
endroits spécifiques où la circulation des 
véhicules présente un danger. Ces ralentis-
seurs de vitesse sur notre territoire obligent 
les automobilistes à réduire leur vitesse. 
Nous vous demandons d’être très vigilant et 
de respecter la signalisation.

ARRÊTS OBLIGATOIRES

Les arrêts obligatoires qui
ont été installés l’an dernier
sont très efficaces. Nous vous demandons 

d’y porter attention car une surveillance 

policière sera accrue durant la saison 

estivale. 

STATIONNEMENT DANS LES RUES ET 
SUR LA PISTE MULTIFONCTIONNELLE

Il est interdit de stationner ou d’immobiliser 

un véhicule dans toutes les rues de la Ville 

ou sur la piste multifonctionnelle sous peine 

d’amende (Règlement no 2003-04-7850, art. 

2). En tout temps, votre véhicule doit être 

stationné sur votre terrain. Il est possible de 

vous procurer des vignettes de stationne-

ment à la réception de l’hôtel de ville pour les 

visiteurs à votre résidence, soit pour une 

occasion spéciale, des travaux, un événe-

ment ou autres et ce, seulement pour une 

courte durée.

LES AVANTAGES DE NOTRE PISTE MULTIFONCTIONNELLE

La piste cyclable est aménagée de façon sécuritaire et vise à donner aux 
cyclistes et aux piétons un espace délimité pour circuler en toute quiétude. Il 

faut demeurer vigilant et surveiller autant les véhicules que l’état de la 
chaussée. Faire du vélo ou de la marche est un moyen agréable de vous 
inciter à sortir à l’extérieur et profiter de l’environnement naturel de notre belle 

ville.

Le Service des travaux publics tient à sensibiliser les citoyens que nous avons 

tous un rôle à jouer en matière de propreté. Il est important que les déchets 

soient déposées dans les poubelles mises à votre disposition sur la piste 
multifonctionnelle (piste cyclable et piétonnière). Vous contribuerez donc à 

rendre votre environnement le plus propre possible.
Daniel Côté, directeur
Service des travaux publics
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STATIONNEMENT DANS LES RUES ET 
SUR LA PISTE MULTIFONCTIONNELLE

Il est interdit de stationner ou d’immobiliser 

un véhicule dans toutes les rues de la Ville 

ou sur la piste multifonctionnelle sous peine 

d’amende (Règlement no 2003-04-7850, art. 

2). En tout temps, votre véhicule doit être 

stationné sur votre terrain. Il est possible de 

vous procurer des vignettes de stationne-

ment à la réception de l’hôtel de ville pour les 

visiteurs à votre résidence, soit pour une 

occasion spéciale, des travaux, un événe-

ment ou autres et ce, seulement pour une 

courte durée.

Pour la prochaine saison estivale, il sera important, avant ou lors de la mise à l’eau, d’avoir déposé au bureau d’accueil du Domaine de 
la Rivière-aux-Pins l’enregistrement fourni par Transports Canada démontrant que vous êtes propriétaire de l’embarcation, et obtenu 
votre vignette de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac pour les années 2015-2016-2017.

La barrière de la descente pour mise à l’eau sera fermée. Vous devez prendre rendez-vous au 418 271-2025. Il vous sera 
possible de descendre votre embarcation seulement à compter du jeudi 12 mai prochain.

Sans frais : du jeudi au dimanche entre 8 h et 16 h

Votre bateau doit être prêt pour la mise à l’eau afin d’éviter des délais.
Si un survoltage est nécessaire, des frais de 10 $ s’ajouteront.

LA MISE À L’EAU DES EMBARCATIONS 
au Domaine de la Rivière-aux-Pins

Le coût de location des stationnements au Domaine Fossambault pour un résidant 
de la ville est de 250 $ pour l’été. Ce stationnement donne droit à :

     •  Un emplacement garanti;
     •  Un accès à la plage du Domaine;
     •  Un accès à la plage municipale (avec achat de carte de plage);
     •  Un accès à la Capitainerie du Domaine (toilette).

Pour les non-résidants, le coût de la location est de 800 $. Pour information, communi-
quez avec Marisol Dufour, secrétaire-réceptionniste, au 418 875-3133, poste 230.

LOCATION DE STATIONNEMENT AU 
DOMAINE FOSSAMBAULT
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Croquis zone 27-H 
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PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

AVIS DE PROMULGATION

AVIS PUBLIC

AVIS DE PROMULGATION

AVIS PUBLIC EST DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ

QUE le 3 mai 2016, le conseil municipal a adopté le Règlement 
suivant :

Règlement numéro 11150-2016 régissant une expérience 
pilote de comptoir mobile de restauration pour l’année 
2016

QUE ledit Règlement entrera en vigueur selon la loi.

Ce Règlement est déposé au bureau du Greffe où toute 
personne intéressée peut en prendre connaissance sur les 
heures régulières de bureau.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 26 mai 2016.

Jacques Arsenault
Greffier 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné que lors de la séance ordinaire qui se tiendra le mardi 5 juillet 2016 à 
19 h 30, au 145, rue Gingras, à la salle communautaire Le Bivouac, le conseil municipal entendra la demande de dérogation mineure 
concernant l’immeuble sis au 22, rue des Dériveurs, et désigné sous le lot numéro 4 743 776.

La dérogation vise à autoriser la construction d’un garage isolé plus haut que la hauteur du bâtiment principal, alors que la norme 
réglementaire ne permet pas que le garage soit plus haut que le bâtiment principal. Les dispositions réglementaires visant l’objet de la 
présente dérogation sont l’article 7.2.3.1 du Règlement de zonage 2007-01-9125 et ses amendements. 

De plus, la dérogation vise à autoriser la construction d’un garage isolé à 1,5 mètre de la ligne latérale du lot alors que la norme 
réglementaire pour un garage isolé d’une superficie représentant 5 % du bâtiment principal est de 3 mètres. Les dispositions 
réglementaires visant l’objet de la présente dérogation sont l’article 7.2.3.3 du Règlement de zonage 2007-01-9125 et ses amendements.

Lors de cette assemblée du conseil municipal, toute personne intéressée pourra se faire entendre relativement à cette demande.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 14e jour de juin 2016.

Jacques Arsenault
Greffier

AVIS PUBLIC EST DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ

QUE le 3 mai 2016, le conseil municipal a adopté le Règlement 
suivant :

Règlement numéro 11160-2016 modifiant le Règlement 
numéro 10830-2014 régissant l’accès, l’utilisation et le bon 
ordre de la plage municipale

QUE ledit Règlement entrera en vigueur selon la loi.

Ce Règlement est déposé au bureau du Greffe où toute 
personne intéressée peut en prendre connaissance sur les 
heures régulières de bureau.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 26 mai 2016.

Jacques Arsenault
Greffier 
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Pourquoi choisir la SPA de Québec 

 
1. Pour adopter un animal 
La SPA accueille plusieurs milliers d’animaux par année. Dans le cadre de sa mission, elle s’efforce prioritairement de trouver 
un nouveau foyer pour ces animaux. Les frais d’adoption sont abordables et contribuent à ce que la SPA maintienne ses 
services. Depuis 2001, 37 667 animaux ont été adoptés!!! 
 
2. Pour y apporter un animal trouvé (errant), ou votre animal dont vous devez vous départir 
Les citoyens peuvent venir y abandonner leur animal dont ils ne peuvent plus prendre soin, ou porter un animal trouvé dans les 
secteurs desservis par la SPA de Québec. Étant une organisation compétente et professionnelle ayant acquis, au fil des ans, 
une grande expertise ; elle opère un refuge animal déjà fonctionnel depuis de nombreuses années qui accueille les animaux 
domestiques de la région, étant le refuge officiel de plusieurs municipalités. 
 
3. Pour la diversité et la qualité de ses services 
• Malgré ses ressources limitées, elle dessert loyalement les gens de la région depuis 1875; 
• Son refuge animal est ouvert au public 7 jours sur 7, et elle offre un service d’urgence sur la route 24 heures sur 24 donné 

par des agents de contrôle qualifiés et bien identifiés; 
• Elle est munie d’un système de communication permettant aux citoyens de pouvoir la contacter en tout temps, minimisant 

les délais d’intervention. Toutes ses opérations sont informatisées; 
• Elle offre, prioritairement aux personnes ayant adopté un animal de la SPA, des services conseils donnés par des 

techniciens en santé animale pendant une période suivant l’adoption, ainsi qu'une excellente garantie sur la 
santé, offerte  par le biais de notre vétérinaire; 

• En tant qu’organisme de bienfaisance, les services qu’elle offre sont majoritairement non taxables; 
• Elle établit des partenariats pour notamment favoriser l’adoption des animaux; 
• Elle offre un service de location de cages de capture sécuritaires ainsi qu’un service de relocalisation de la petite faune 

(ratons laveur, etc.); 
• Elle s’efforce de sensibiliser la population à l’importance de la vie animale et à une saine cohabitation avec l’homme. Elle 

aborde des thèmes tels que la stérilisation (D’ailleurs, elle stérilise systématiquement tous les chiens de race et les chats) 
comme outil de contrôle de la surpopulation animale et l’importance du port du médaillon (licence municipale) pour 
favoriser la réclamation des animaux perdus; 

• Elle offre, dans diverses municipalités, un service de recensement des populations animales et d’émission de licences; 
• Elle peut procéder aux inspections pour cruauté animale ou pour le bien-être animal (P-42) sur l’ensemble du territoire des 

villes qu’elle dessert.  Des constables spéciaux accrédités par le ministère de la Sécurité publique ainsi que des 
inspecteurs nommés par le MAPAQ agissent à ce titre; 

• Elle est membre de l'AQSS, l'Association québécoise des SPA et SPCA qui ,notamment, travaille à l'amélioration des lois, 
tel la loi 54 déposée par le ministre Paradis du MAPAQ, en juin 2015, loi qui permettrait qu’un animal ne serait plus 
considéré comme un objet mais comme un être doué de sensibilité et ayant des impératifs biologiques. 

 
4. Pour l’aider 
• Elle est un organisme indépendant ne recevant aucune aide financière d’un palier gouvernemental. Elle ne se finance 

strictement que par ses propres activités. Les dons remis à la SPCA de Montréal ou d'autres organisations, ne se rendent 
pas à la SPA de Québec; 

• Elle a, dans le passé, évoqué à plusieurs reprises les rénovations à apporter à son refuge pour se plier aux normes de plus 
en plus exigeantes et ses dons reçus ont permis de débuter les travaux; 

 
À propos de la SPA 
• Fondée en 1875, elle est un organisme sans but lucratif géré par un conseil d’administration composé entièrement de 

bénévoles ayant des expertises professionnelles variées (finance, vétérinaire, etc.) et des habiletés de gestion démontrées; 
• Sa mission est d’améliorer la qualité de vie des animaux domestiques en contribuant à leur santé, leur bien-être et leur 

sécurité et ce, tout en éduquant et en sensibilisant la population à l’importance de la vie animale; 
• Elle collabore étroitement avec les différents corps policiers et responsables municipaux; 
• Elle a la capacité d’assurer le bien-être de plus d’une centaine d’animaux par jour, en leur apportant des soins tant 

préventifs que curatifs, prescrits par son vétérinaire, et administrés par les techniciens en santé animale. 
 

Source : SPA de Québec 
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Jean-François Drolet
Entrepreneur spécialisé en plomberie

plomberie

418 929-8894
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier

DE MÉTIER

PLUS DE
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Inspection par caméra
Terrassement • Paysagiste 
• Pose de tourbe
• Réparation de drain de fondation
• Entrées d’eau et d’égouts
• Champs d’épuration et fosse septique
• Ecoflo • Enviro-Septic
• Transport de matériel :• Transport de matériel :TT

Plus de 18 ans d’expérience
terre, sable, gravier, etc.
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Publicité

Découvrez des projets dans 
votre région :
desjardins.com/ensemble

MERCI ! ENSEMBLE, 
NOUS FAISONS 
UNE DIFFÉRENCE

PLUS DE 1 M$ RETOURNÉS 
AUX MEMBRES ET À LA
COLLECTIVITÉ EN 2015

Parce qu’être membre Desjardins, c’est aussi soutenir des 
initiatives qui dynamisent votre milieu. Grâce à vous, de 
nombreux projets verront le jour cette année.

418 337-2218 ou 
1 877 250-2218

Suivez nous sur 
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CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT DATE DURÉE COÛT (N-RÉS)

5 à 7 ans
Mardi 

17 h 30 à 18 h 30
Parc

Fernand-Lucchesi
28 juin au 
16 août * 6 sem. 60 $     (78 $)

CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT DATE DURÉE COÛT (N-RÉS)

8 à 11 ans
Jeudi 

17 h 30 à 19 h
Parc

Fernand-Lucchesi
30 juin au 
18 août * 6 sem. 90 $    (117 $)

CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT DATE DURÉE COÛT (N-RÉS)

13 ans et plus
Mardi 

18 h 30 à 20 h
Parc

Fernand-Lucchesi
28 juin au 
16 août * 6 sem. 90 $    (117 $)

TENNIS JUNIOR PETITS-AS
Ce cours s’adresse à tous les enfants âgés de 5 à 7 ans qui désirent s’initier au tennis par l’entremise de divers jeux. L’enfant apprend le 
tennis à l’aide d’équipement adapté à son âge : raquette de mini-tennis, balles mousses et balles dépressurisées, filet de mini-tennis et 
grandeur de terrain adaptée. 
Minimum de 5 participants - Maximum de 8 participants.

TENNIS JUNIOR DÉBUTANT
Ce cours s’adresse à tous les enfants âgés de 8 à 11 ans. L’enfant apprend le tennis par l’entremise d’équipement adapté à son âge : 
raquette de tennis juniors, balles dépressurisées, filet de mini-tennis et grandeur de terrain adaptée. 
Minimum de 5 participants - Maximum de 8 participants.

TENNIS ADULTE DÉBUTANT-INITIÉ
Ce cours s’adresse à tout joueur ayant un peu d’expérience en tennis ou a ayant suivi une série de cours antérieurement et souhaitant 
apprendre les techniques de base de chacun des coups (coup droit, revers, volée, service) tout en jouant en fond de terrain. Ce cours 
s’adresse à un joueur de niveau 1.5 ou 2.0 selon l’échelle de Tennis Canada et Tennis Québec.
Minimum de 5 participants - Maximum de 8 participants.

*2 semaines prévues pour les reprises pour cause de mauvaise température

*2 semaines prévues pour les reprises pour cause de mauvaise température

*2 semaines prévues pour les reprises pour cause de mauvaise température

  SERVICE DES LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE

PROGRAMMATION ÉTÉ 2016

Les cours de tennis sont dispensés par l’ACADÉMIE DE TENNIS Pierre Samson, une école spécialisée dans l’enseignement du tennis à Québec.

JOURNÉE DE L’ARBRE
Le 26 mai dernier se tenait la Journée de l’arbre devenue 
une tradition au fil des années pour la Ville. La formule est 
simple : une demi-journée durant laquelle les membres 
du conseil et la direction générale distribuent des arbres 
gratuitement et profitent de l’occasion pour rencontrer 
les citoyens. L’activité se déroule sous un chapiteau, 
devant l’hôtel de ville. Plus de 800 arbres de différentes 
essences ont été distribués cette année. 
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Stéphanie Langlois, directrice
Isabelle Houde, technicienne en loisirs
Service des loisirs, culture et vie communautaire

CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT DATE DURÉE COÛT (N-RÉS)

13 ans et plus
Jeudi 

20 h 30 à 22 h
Parc

Fernand-Lucchesi
30 juin au 
18 août * 6 sem. 90 $    (117 $)

CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT DATE RESPONSABLE COÛT

16 ans et + Lundi 19 h 30 à 21 h Parc
Fernand-Lucchesi Fin juin à août Daniel Lavallée 5 $ / soir

CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT DATE DURÉE COÛT

16 ans et + Mardi 20 h à 21 h 30 Parc
Fernand-Lucchesi

28 juin au 
16 août 8 sem. 5 $ / soir 

TENNIS ADULTE AVANCÉ
Ce cours s’adresse à tout joueur qui sait jouer au tennis. Ce joueur désire perfectionner ses techniques et effets de balles, développer 
son sens du jeu, travailler des situations de jeu que l’on rencontre fréquemment en match, et apprendre à avoir un positionnement optimal 
en situation d’échange. Entraînement complet et perfectionnement de plusieurs aspects du jeu. Minimum de 5 participants - Maximum de 
8 participants.

HOCKEY COSOM MIXTE
Les joueurs doivent avoir leur équipement et le port du casque ou des lunettes est obligatoire. L’équipement pour le gardien est fourni.

Minimum de 8 participants. 

ULTIMATE MIXTE
L'ultimate est un sport d’équipe utilisant un disque et opposant deux équipes. L'objectif est de marquer des points en progressant sur le 
terrain par des passes successives vers la zone dans le but adverse et d'y réceptionner le disque.

Minimum de 10 participants pour débuter la saison. Veuillez communiquer avec le Service des loisirs afin de laisser vos coordonnées.

*2 semaines prévues pour les reprises pour cause de mauvaise température

*2 semaines prévues pour les reprises pour cause de mauvaise température

CLIENTÈLE HORAIRE ENDROIT DATE DURÉE COÛT (N-RÉS)

13 ans et plus
Jeudi 

19 h à 20 h 30
Parc

Fernand-Lucchesi
30 juin au 
18 août * 6 sem. 90 $    (117 $)

TENNIS ADULTE INTERMÉDIAIRE
Ce cours s’adresse à tout joueur qui désire approfondir et développer les techniques des différents coups. Travail des effets de balles en 
coup droit, en revers et au service. Travail de la stratégie pour bien construire ses points en optimisation des déplacements (jeu de jambes).
Minimum de 5 participants - Maximum de 8 participants.

*2 semaines prévues pour les reprises pour cause de mauvaise température
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OUVERTURE OFFICIELLE
DE LA PLAGE MUNICIPALE

La plage est officiellement ouverte depuis le 11 juin.  L’horaire de la 
plage avec surveillants-sauveteurs est de 10 h à 18 h. L’horaire régulier 
(7 jours sur 7) est prévu du 24 juin au 28 août. En dehors de cette 
période, la plage sera ouverte les fins de semaine du 18 juin ainsi que 
celle du 3 au 5 septembre inclusivement. 

VENTE DE CARTES DE PLAGE
Lors des inscriptions de la CNF le samedi 18 juin, les résidants pourront se procurer leurs cartes de plage pour la saison 
estivale 2016 sur présentation d'une pièce d'identité (preuve de résidence). Le coût pour la carte « Propriétaire » est de 
30 $ et les cartes « Duplicata » sont au coût de 10 $ chacune. Chaque propriétaire a droit à une carte « Propriétaire » et 
quatre cartes « Duplicata ». Nous vous rappelons que la revente des cartes est strictement interdite.

En d'autres temps, les cartes seront disponibles à l'hôtel de ville. Vous pouvez vous présenter à la réception sur les heures 
de bureau, soit entre 8 h 30 et 12 h et de 13 h à 16 h 30 du lundi au vendredi. Veuillez noter que les bureaux sont fermés le 
mercredi de 11 h à 12 h.

LOCATION PRIVÉE DE PLATEAUX SPORTIFS 
La Ville met à la disposition de la population des terrains sportifs. Il 
est possible de réserver un terrain de volleyball de plage, de soccer, de 
pétanque, de basketball, de badminton, de pickleball et une patinoire 
extérieure. Les groupes qui désirent utiliser de temps à autre un terrain 
sportif doivent en faire la demande auprès du Service des loisirs. Il per-
met l'usage exclusif d'un terrain à un moment déterminé. Le coût de la 
location est de 30 $ l’heure. 
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Tennis
Carte de membre 

Votre carte de membre vous permet de réserver un terrain jusqu’à deux (2) jours à l’avance et de bénéficier d’un prix 
avantageux pour la saison. Vous pouvez vous procurer votre carte durant les heures d’ouverture de l’hôtel de ville.

Abonnement | Carte de membre
 Coût résidant               Coût non-résidant
Junior (17 ans et moins) 35 $ (45 $)
Adulte (18 ans et plus) 60 $ (78 $)
Adulte senior (65 ans et plus) 35 $ (45 $)
Familial (2 adultes et leurs 
enfants 17 ans et moins) 120 $ (156 $)

1 heure par réservation

Chaque carte de membre donne droit à deux (2) gratuités durant la saison. Lors de votre arrivée au parc 
Fernand-Lucchesi, vous devez présenter votre carte au surveillant afin que celle-ci soit poinçonnée.
 
Non-membre
Il est également possible de réserver un terrain sans avoir de carte de membre selon la disponibilité le jour même. 
Les frais sont de 10 $ par personne, jusqu’à concurrence de 20 $ par heure par terrain. Le paiement se fait sur place 
en argent comptant seulement. 1 heure maximum par réservation

Réservations : 418 875-3133
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CLINIQUE 
PICKLEBALL 

 
 

22 juin 2016 – 18 h 
  Pavillon Desjardins 

 
Formateur : Réjean Paré 

Membre de la Fédération de pickleball 
 
 

 

Venez faire l’essai de ce 
sport de raquette. 

Le pickelball est une 
combinaison de  

4 disciplines : tennis, 
badminton, racquetball et 

tennis de table.  
 
 

 
 

Les raquettes et les balles seront fournies lors de la clinique. 
 

 

INSCRIPTION OBLIGATOIRE :  
Ville de Fossambault-sur-le-Lac, 418 875-3133, poste 247 
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BIBLIOTHÈQUE LA SOURCE



Journal municipal «L’Entre-Guillemets» 14 juin 2016 | www.fossambault-sur-le-lac.com 27

Vie communautaire

La maîtresse du Loch Leven

Écosse 1895. Cromdale, château froid et solitaire où Catherine Brodie est retenue sous l'emprise et la 
menace de son frère Will qui lui voue un amour absolument inhumain.

Arrive Robert MacLean, un ami de Will, qui va bouleverser la vie à Cromdale en épousant Catherine et 
ainsi l'arracher à la monstrueuse domination de son frère pour lui permettre enfin de toucher l'héritage 
laissé par sa mère, soit le domaine au Loch Leven.

Ils s'installent au domaine et vivent un amour passionné mais parsemé d'embuches et de malédictions.

Comment pourront-ils être heureux???

Lynne Verge, bénévole

COUP DE CŒUR

Saviez-vous que :
L’horaire d’été à la bibliothèque débutera le 

29 juin et se poursuivra jusqu'au 
1er septembre inclusivement.  Durant cette 
période, la bibliothèque sera ouverte les 

mercredi et jeudi de 18 h 30 à 21 h.

MERCREDI : 18 H 30 À 20 H
JEUDI : 13 H 30 À 16 H 30
VENDREDI : 18 H 30 À 20 HHORAIRE

BIBLIOTHÈQUE LA SOURCE

 

 

MASSOTHÉRAPEUTE 
Marie-France 

Massages suédois 
Massages thérapeutiques 
Massages de détente 
 

Reçu pour assurances 
Membre Mon Réseau + 

Prix 
1 h      : 50 $ 
1 h 30 : 65 $ 

*sur présentation de ce coupon 

* 

Lecture recommandée par 
Lynn Verge, bénévole
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Le Grand Défi Pierre Lavoie

Le Grand défi Pierre Lavoie aura lieu le vendredi 17 juin prochain sur le territoire de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac. Près de 
450 cyclistes feront le tour du lac entre 13 h et 14 h et seront escortés par la Sûreté du Québec qui assurera la sécurité avant le peloton, 
et invitera les automobilistes à stationner en bordure de la route car la circulation sera interdite durant le passage des cyclistes. Dès qu'ils 
seront passés, vous pourrez continuer votre route. En effet, le peloton cycliste et son escorte ne s'étalent que sur 500 à 700 mètres, en 
circulant à une vitesse moyenne de 26 km/h, ce qui interrompt la circulation pour une durée approximative de 2 à 3 minutes.

C'est un trajet de 1 000 kilomètres, créé par M. Lavoie, dans le but de changer nos habitudes de vie pour notre propre bien-être mais 
aussi, et surtout, pour assurer un avenir en santé à nos enfants. Pour de plus amples informations sur le 1 000 km et le Grand défi 
Pierre Lavoie, vous pouvez visiter le site www.legdpl.com. 

+

+

LE cLub dE goLf du Lac St-JoSEph... touJourS pLuS
418 875-2078 golflacst-joseph.com

Le cLub de goLf du Lac st-joseph 
toujours ouvert au pubLic

Devenez membre avant le 15 mai et obtenez 
10% de rabais sur votre cotisation.

Avant taxes et vous devez être non-membre depuis 2 ans. Aucun droit d’entrée et aucune autre obligation.

199$ remboursable sur un  
abonnement de saison

* *
golf en mai illimité à

**Plus taxes. Applicable sur abonnement de 5 jours, 7 jours et intermédiaire.

du Fun  
pour seulement taxes  

incluses

CARTE

99$
18 TRous GRATuIT

18 TRous à 20% dE RAbAIs

partie 1 et 5

partie 2 • 3 • 4

+ 2 paniers de balles à 50%  
Valide en tout temps



Journal municipal «L’Entre-Guillemets» 14 juin 2016 | www.fossambault-sur-le-lac.com 29

Vie communautaire



Journal municipal «L’Entre-Guillemets» 14 juin 2016 | www.fossambault-sur-le-lac.com 30

Vie communautaireVie communautaire

 

Tu veux vivre un bel été! 
Tu veux essayer de nouvelles 
activités? 
Tu veux avoir un horaire selon tes 
goûts? 
Tu aimes BOUGER? 
 
Inscris-toi à la CNF dès maintenant! 
 

INSCRIPTIONS ÉTÉ 
Venez en grand nombre, on vous attend!!! 

 

À la CNF, l’enfant construit 

son horaire en fonction des 

activités qui lui plaisent 

dans les 3 secteurs. En 

dehors de ses activités, il 

peut retourner à la maison 

ou être inscrit à la 

surveillance animée. � 

Ø Début des activités le lundi 27 juin jusqu’au 
12 août (7 semaines). Possibilité d’une semaine 
supplémentaire (15-19 août) 
 

• Coût pour les activités :  

300 $/enfant 

• Coût pour la surveillance animée*:  

400 $/enfant 5-9 ans 

350 $/enfant 9 ans et plus 
 

*L’offre de la surveillance animée est complémentaire aux activités de la 

CNF, il est donc obligatoire pour tous les enfants d’être d’abord inscrits aux 

activités de la CNF pour pouvoir s’inscrire à la surveillance animée du lundi 

au vendredi de 7 h 30 à 17 h 30. 

 

Ø Incluant la semaine des Olympiades du 7 au 
13 août. 
 

Ø Pour les enfants de 5 à 14 ans selon 4 groupes 
d’âge 

• 5-7 ans 

• 8-9 ans 

• 10-11 ans 

• 12 ans et plus (Maxi-CNF) 

 

Ø Située au Pavillon Desjardins à Fossambault-sur-
le-Lac 
 

•  Activités nautiques : voile, kayak, natation, paddleboard. 
•  Activités terrestres : basketball, soccer, volleyball, golf, 

hockey, tennis. 
•Activités artistiques : danse, Glee Club, théâtre et 

spectacle de fin d’été.  
 

• Faites vite, les places sont limitées pour certaines 
activités comme la voile et le golf! 
 
 

À Faire...  

Demande à tes parents 
de t’inscrire sur notre 
site Internet 

Avant le 18 juin 2016 :  

http://www.lacnf.org/ 
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EN CONTINU : De 9h00 à 16h00 
Service de garde disponible de 7h30 à 9h00 et de 16h00 à 17h30 (frais suppl.)

 Grande diversité d'activités artistiques (danse, théâtre, 
montage vidéo) et sportives (nautique, soccer, tennis, 

"socnis", cheerleading, basketball, volleyball…)!

CNLSJ - 6200 boul. Fossambault, Fossambault-sur-le-Lac - G3N 1W8 (418) 934-2012

(Rabais de 25 $ si vous nous référez une 
nouvelle famille)

Pour inscription:

Traversée du 
lac en famille

Du plaisir garanti!
 

Voile

Kayak

EXCLUSIF: Accès à une plage 
privée & cours de natation 

inclus (avec certification de la 
Croix-Rouge)

À LA DEMANDE GÉNÉRALE: Activités spéciales du vendredi et spectacle 
de fin d'été!

Le CNLSJ sera heureux d’accueillir les jeunes 
de 5 à 15 ans à compter de 27 juin !

Paddleboard
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  25 et 26 juin - 10 h à 15 h

Les bouquinistes  
Marché aux puces de livres 
NOUVEAU le marché se tiendra 
à la salle Le Bivouac  
(145, rue Gingras)

  3 juillet - 9 h 30

Messe d’ouverture  
avec l’abbé Pierre Duguay

  10 juillet au 21 août

Exposition  
 

d’André Escojido et de Gilles Matte

  29 juillet - 17 h

5 à 7 - Jazz / Blues
Billet 18 $
Points de vente des billets à la 
Chapelle, auprès des membres 
administrateurs de la corporation 
et à la réception de l’hôtel de ville

  28 août - 9 h 30

Messe de fermeture  
avec l’abbé Pierre Duguay

Assemblée générale annuelle 
de la corporation - 11 h

  25 juin au 28 août

Visite guidée  
Ouvert tout l’été.  
Mardi au dimanche  
11 h 30 à 16 h 30

CALENDRIER DES ACTIVITÉS
SAISON ESTIVALE 2016

6160, route de Fossambault  |  418 875-4567  |  www.fossambault-sur-le-lac.com  |        Chapelle Saint-Joseph-du-Lac  Aquarelle de Gilles Matte

Coups de  plumes

Le grand marché aux puces annuel de livres les Bouquinistes est de retour ! Cette année, l’événement se déplace afin 
de mieux vous servir et se tiendra à la salle Le Bivouac de l’hôtel de ville (145, rue Gingras). Livres, CD et DVD auront 
une seconde vie, grâce à vous!

Tous les profits de cette vente sont versés à la Corporation de la Chapelle et permettent de mettre en valeur et 
d’animer ce lieu culturel durant la saison estivale. 

LES BOUQUINISTES
25 ET 26 JUIN DE 10 H À 15 H

À LA SALLE LE BIVOUAC

NOUVEAU, l’événement se tiendra 
à la salle Le Bivouac
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École Saint-Denys-Garneau
Récompense au cinéma pour les élèves qui s’impliquent le midi
Comme les activités du midi sont très nombreuses au secondaire, l’école encourage les 
élèves qui y participent de façon régulière. En effet, ils obtiennent des points à chaque 
participation, ce qui peut leur donner la chance de participer aux activités récompenses 
prévues à cet effet. Dernièrement, les élèves ayant obtenu le plus de points sont allés 
voir un film au cinéma. 

Visite aux olympiades des métiers 
Le 5 mai dernier, 7 élèves du secondaire sont allés voir la 14e olympiade des métiers 
au centre de foires à Québec. Ils ont pu observer des étudiants en compétition et en 
action dans différents métiers tels que la coiffure, la menuiserie, la pâtisserie, l’usinage, 
la mécanique, etc. De plus, ils pouvaient également participer à des démonstrations 
et faire des expériences parmi les 30 disciplines exposées. C’est un rendez-vous très 
intéressant qui a lieu tous les deux ans et qui mérite d’être vu!

Spectacle de CHEER 
Afin de souligner la fin des cours de cheerleading à l’école, les élèves ont offert un petit 
spectacle à leurs parents le 25 avril dernier. Les filles étaient très fières de présenter tout 
ce qu’elles avaient appris au cours de cette année. Ce fut un très beau spectacle et une 
très belle performance de toutes les participantes!

Collecte de sang record à Saint-Denys-Garneau
Le 28 avril dernier s’est tenue la collecte de sang Héma-Québec, organisée par les élèves du secondaire de Saint-Denys-Garneau et sous 
le guide de nos enseignants Tommy Plourde (enseignant de science)et Mélanie Boudreault (orthopédagogue). La récolte 2015-2016 en fut 
une extraordinaire alors que 112 donneurs sont venus donner de leur temps et de leur sang pour sauver des vies. Un immense merci à tous 
les donneurs qui ont répondu à l’appel. Puisqu’un don de sang peut sauver 4 vies, c’est un total de 448 personnes que nous avons pu aider. 
Nous tenons également à remercier la trentaine d’élèves bénévoles de 1re et 2e secondaires qui ont fait de cette collecte un succès immense. 
Bravo à tous et à l’an prochain!

Voyage à New York pour les élèves du secondaire
Du 18 au 21 mai, une quarantaine d’élèves de notre milieu auront la chance de visiter la grosse pomme. Les vastes attraits touristiques 
proposés par cette métropole américaine sauront assurément faire écarquiller les yeux de nos jeunes. À ce stade-ci, nous souhaitons donc 
à nos élèves engagés et à nos cinq membres accompagnateurs le plus agréable des voyages dans des conditions météorologiques les plus 
clémentes possible. C’est avec beaucoup de plaisir que nous profiterons de vos souvenirs de voyage au gala méritas du secondaire qui se 
tiendra le jeudi 9 juin au gymnase de l’école.

 

Eric 
Caire 

Député de La Peltrie 
 

www.ericcaire.qc.ca 

 

Eric Caire 
Député de La Peltrie 

 
5121 Boulevard Chauveau Ouest #201 

Québec (Québec) G2E 5A6 
418 877-5260 

ecaire-lape@assnat.qc.ca 
www.ericcaire.qc.ca 

 

 

Eric 
Caire 

Député de La Peltrie 
 

www.ericcaire.qc.ca 
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Les saumoneaux de la rivière Jacques-Cartier commencent leur longue migration vers l’océan

Chaque printemps, un spectacle fascinant se produit dans la rivière Jacques-Cartier : la 
migration des jeunes saumons. Ces derniers, après deux à trois années à s’alimenter 
dans la rivière, sont alors appelés saumoneaux. Toujours après le calage du grand 
lac Jacques-Cartier, c’est vers la fin du mois de mai que des milliers d’entre eux se 
laissent porter par le courant pour rejoindre le fleuve Saint-Laurent, puis l’océan ; c’est 
ce qu’on appelle la dévalaison. 

La Corporation du bassin de la Jacques-Cartier (CBJC) invite tous les pêcheurs 
à être vigilants pour ne pas confondre les saumoneaux et les truitelles (petites 
truites). En effet, sur la rivière Jacques-Cartier, la pêche aux saumons est interdite 
et les saumoneaux doivent être remis à l’eau sous peine d’amende. Aussi, des 
modifications aux règlements de pêche sur certains tronçons de la rivière ont été 
apportées par le Ministère des Forêts de la Faune et des Parcs (MFFP). Vous 
pouvez consulter le site Web de la CBJC.

Mentionnons également que la dévalaison des saumoneaux est un indicateur de 
l’état de la population de saumons. C’est pourquoi la CBJC, en partenariat avec 
le MFFP, mène un projet de recherche sur les saumoneaux de la rivière Jacques-
Cartier depuis 2014. Subventionnée par la Fondation pour la Conservation du 
saumon atlantique (FCSA), la Société R.S.P. Énergie Inc. et la Fondation Héritage-
Faune, cette étude permet de dénombrer les saumoneaux qui dévalent. De plus, différentes informations essentielles à la gestion du saumon, 
telles que le succès de reproduction et le taux de survie, sont obtenues. L’année dernière, le nombre de saumoneaux a été estimé à plus de 
38 000 !

Pour plus d’informations ou pour les résultats de l’étude, consultez le www.cbjc.org ou nous joindre au 418-875-1120. Source : Corporation 
du bassin de la Jacques-Cartier (CBJC). Tél. : 1-888-875-1120. Courriel : info@cbjc.org

 
 

OFFRE D’EMPLOI 
 
 

Vous avez envie de travailler sous les palmiers, sur le bord de 
l’eau et sur une plage magnifique alors venez-vous joindre à notre 
équipe jeune et dynamique de la Plage Lac St-Joseph en 
nous envoyant votre curriculum vitae à l’adresse suivante: 
gestion@la-plage.ca 
Au plaisir de vous voir cet été!  
L’équipe de la Direction 
 

 

Depuis 1964 
 

Évaluation et fiscalité municipale | Analyse immobilière 
Solutions technologiques | Géomatique 

 
1265, boulevard Charest Ouest, bureau 1200, Québec (Qc)  G1N 2C9 

T 418.628.6019  F 418.628.5200 
www.groupealtus.com 
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Cercle des Fermières (Ghyslaine Lavoie) 418 875-3368
Chevaliers de Colomb (Jacques Gauvin) 418 875-1119
Club de l’Age d’Or (Monique Lachance)  418 875-3410
Club de motoneige (Jacques Cartier)   418 875-2650
Société piste Jacques-Cartier/Portneuf   418 337-7525
Comité d’aide aux malades (P. Robitaille)  418 875-3364
Comité d’aide à la mortalité (P. Robitaille)  418 875-3364
Comité d’orientation dépannage (P. Plamondon)  418 875-1789
Popote Multi-services (Sylvie Gingras)   418 845-3081
Catshalac (Odette Paré)    418 875-0357
Club Huski (Gilles Laliberté)    418 875-2324
Maison de la Famille St-Ambroise   418 847-1990
CBJC     418 875-1120
APPELSJ    418 522-0664
Corp. artistes et artisans de la J-C   418 875-3482
Transport collectif de La Jacques-Cartier 418 844-2160

Jacques Arsenault Direction générale, trésorerie et greffe
 418 875-3133, poste 234—fossamdg@coopcscf.com
Daniel Côté Travaux publics
 418 875-3133, poste 236—fossamtp@coopcscf.com
Rémi Côté Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245—fossaminsp@coopcscf.com
Louise Dallaire Secrétariat, travaux publics
 418 875-3133, poste 236—fossamstp@coopcscf.com
Linda Déchène Secrétariat et urbanisme
 418 875-3133, poste 245—fossamsurb@coopcscf.com
Renée Deslauriers Évaluation, taxation et perception
 418 875-3133, poste 232—fossamtaxes@coopcscf.com

Marisol Dufour Réception et information
 418 875-3133, poste 230—fossam@coopcscf.com
Céline Gilbert Secrétariat, direction générale et greffe
 418 875-3133, poste 237—fossamsd@coopcscf.com
Stéphanie Langlois Loisirs, culture et vie communautaire 
 418 875-3133, poste 240—fossamloisirs@coopcscf.com
Isabelle Houde Loisirs, culture et vie communautaire 
 418 875-3133, poste 247—fossamloisirs2@coopcscf.com
Amélie Lamontagne Trésorerie 
 418 875-3133, poste 238—fossamcomp@coopcscf.com
Louis Montgrain Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245—fossamurb@coopcscf.com

VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC
145, rue Gingras
Fossambault-sur-le-Lac (Québec)
G3N 0K2

Site Internet : www.fossambault-sur-le-lac.com
Courriel : fossam@coopcscf.com
Téléphone : 418 875-3133 | Télécopieur : 418 875-3544

Heures d’ouvertureMAIRIE BIBLIOTHÈQUE

lundi, mardi, jeudi, vendredi : 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30
mercredi : 8 h 30 à 11 h et 13 h à 16 h 30

DEPUIS LE 20 MAI, OUVERT LES VENDREDIS P.M. 418 875-3133, poste 239
mercredi : 18 h 30 à 20 h 
jeudi : 13 h 30 à 16 h 30

vendredi : 18 h 30 à 20 h

URGENCE : 911
Ambulance—Incendie—Premiers répondants—Police

Travaux publics d’urgence : 418 875-0911 ou 1 800 565-0911
Sûreté du Québec : 418 310-4141
Urgence cellulaire : *4141

Chiens, chats trouvés ou perdus (SPA) : 418 527-9104, poste 0

Prochaine séance du conseil municipal
5 juillet 2016

POUR JOINDRE NOS DÉPUTÉS 

Éric Caire, député provincial
Tél. : 418 877-5260

Joël Godin, député fédéral
Tél. : 418 870-1571

Prochaines rencontres du
Conseil des Maires de la MRC

3e MERCREDI DU MOIS
au 60 rue St-Patrick, Shannon

Corp. Chapelle Saint-Joseph-du-Lac
(Nicole Nolin) 418 875-0505
Corporation nautique de Fossambault - CNF 
(Nikolas Poulin)  418 929-4988
Club nautique du Lac St-Joseph - CNLSJ 
(Angela Stevens)    418 934-2012
Club de pétanque (Marie-Ève Labbé)  418 915-6908
Club de shuffleboard • soir (Lise Bélanger)   418 875-0338
Club de curling (Jacques Labbé)   418 875-4483
Club de voile Ontaritzi (Pierre-Olivier Roy)  418 580-6909
Comité bibliothèque (Monique Blouin)  418 875-2876
Comité des loisirs du DRAP   418 875-3144
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ADMINISTRATION

NOM RESPONSABILITÉS



4609, route de Fossambault, bureau 102
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-CartierNOTAIRES INC.

BOILARD, RENAUD

Téléphone : 418 875-1671 www.boilardrenaud.com

Votre notaire,
un partenaire
de confiance!

Mario Boilard
Notaire et conseiller juridique
mboilard@notarius.net

Olivier Juneau-Boilard
Notaire et conseiller juridique

olivierboilard@notarius.net

p 

 

SAINTE-CATHERINE-DE-LA-JACQUES-CARTIER 

418 654-9600 
norda.com

/ Infrastructures
/ Transport
/ Environnement
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Garage Marcotte et Fils 
4669, Route De Fossambault
Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier www.garagemarcotte.com

875-298941
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BCF s.e.n.c.r.l.

Joseph-André Roy
Avocat

tél. 418 649-5496
téléc. 418 524-1717
courriel joseph-andre.roy@bcf.ca
web bcf.ca

900, boul. René-Lévesque Est, bureau 600
Québec (Québec)  G1R 2B5


